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A la télé aujourd’hui

06:01 NEW AMSTERDAM
06:45 RED CARPET
07:06 TOP 100 FAMOUS

ACTRESSES
08:45 SUPERCOPTER
09:34 LE CHEMIN DU DESTIN
10:01 AMOUR SECRET
10:28 THE GARDENER'S DAUGHTER 
10:53 MARIMAR
11:16 LA REINA DEL FLOW

12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:26 BARBARITA, LES COULEURS 

DE L'AMOUR
13:17 FIERCE ANGEL
14:12 SUPERCOPTER
15:01 SAMACHAR
17:32 THE GARDENER'S DAUGHTER 
18:01 SAMACHAR
18:34 WAGLE KI DUNIYA
18:58 MERE DAD KI DULHAN
19:31 LE JOURNAL TELEVISE
20:32 WANTED
21:18 SEAL TEAM
22:02 TREADSTONE
23:42 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 SPECIAL DIVALI 
06:53 YOGA RESTAURATIF
07:06 SOUS LE REGARD 

DU SEIGNEUR
07:17 TIPA TIPA NU AVANCE
08:31 CLIN D'OEIL
09:38 FÊTE DE LA LUMIERE
10:11 LE CHALLENGE
11:03 LES KLIPS
12:02 NU RASINN 
13:12 RODRIG : SA LAVI-LA
14:00 FÊTE DE LA LUMIERE
14:27 ARSIV MBC - FER ROULE
15:12 TIPA TIPA NU AVANCE
16:00 LES KLIPS

16:52 LE CHALLENGE
17:08 MORISIEN KONN 

OU LA SANTE
18:01 L'EMPIRE DU MENSONGE
19:00 ZOURNAL KREOL
19:20 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI 

ET DES METIERS
19:45 MFDC INTERCOLLEGE 

SHORT FILM 
COMPETITION 2023 - 
1ST EDITION RODRIGUES

20:00 NOS AINES
20:30 BUSINESS CONNECT
21:02 TOUS EGAUX 
22:13 LIR - EKRIR KREOL 

MORISIEN
22:39 ITINERER MORIS 
23:00 ZOURNAL KREOL 
23:22 ENTREPRENEURIAT 

AU FEMININ

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA 
07:48 SELFIE WITH BAJRANGI
08:00 PLANET BOLLYWOOD
08:47 TOHAR FARMAISH
09:14 YAADEIN
10:06 BAHUBALI
10:27 BHAAG NA BACHHE KOI
11:30 RADHA KRISHNA - PUNAR
MILAN
11:54 KYA SCENE HAI
14:27 POWER OF LISTENING

15:00 SAMACHAR
15:21 KAHO TOH ZARA
15:50 MOHABBAT KI NAZREIN
15:59 KUNDALI BHAGYA
17:05 KUNDALI BHAGYA
17:53 ISHQ SUBHAN ALLAH
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:31 VED KI SHIKSHAYEN
19:02 HINDI SAHITYA 
19:30 AYUSH
20:00 CHARCHA
20:30 MAN MANDIR
23:05 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
23:46 YEH TERI GALIYAN

06:24 FAST AND FURIOUS
06:56 SAM LE POMPIER 
07:31 SONIC BOOM
07:54 ROBIN DES BOIS
08:13 CAT & KEET
08:44 DENIS ET MOI
08:46 LA PETITE ECOLE D'HELENE 
09:31 LES SCHTROUMPFS
09:43 RECIPES FOR KIDS
09:46 CHASSEUR DE MONSTRES 
10:29 SAND TALES

10:55 IN GOOD SHAPE
11:21 AFRIMAXX
11:47 HEALTHY LIVING
12:02 FOODLAND: VEGGIE FEASTS
13:00 A WORLD WITHOUT CASH
14:30 KIDS' PLANET
16:19 RAINBOW RANGERS
17:05 SEPT NAINS ET MOI
17:51 WORLD CAPITALS
18:00 PLANET HOME
19:30 ARTS UNVEILED
20:01 LE CHEMIN DU DESTIN
20:30 NEWS
23:37 GERMANY VOLCANIC

EIFEL REGION

06:10 WAGLE KI DUNIYA 
07:53 TENALI RAMA
08:05 PATIALA BABES
08:48 SA RE GA MA PA
09:47 GUDDU 

(ANIMATED SERIES)
10:01 KUNDALI BHAGYA
10:47 UDAARIYAAN
11:42 SASURAL SIMAR KA 2
12:51 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
13:49 KISMAT KI LAKIRON SE

15:54 WAGLE KI DUNIYA 
17:53 SAMACHAR
18:23 SAYINGS 

RADHA KRISHNA
18:25 BRAHMASTRA: 

PART ONE
21:14 TENALI RAMA
21:32 DANCE INDIA DANCE 

LITTLE MASTERS
22:25 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
22:45 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
23:06 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
23:27 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
23:48 BADE ACCHE LAGTE HAI 2

Guerre Israël-Hamas : à Paris, une marche silencieuse
pour la paix à l'appel du monde de la culture

Des milliers de personnes se sont
réunies dimanche à Paris à l'occa-
sion d'une "marche silencieuse"
pour la paix au Proche-Orient.

L'événement, organisé à l'appel d'un
collectif de 600 personnalités du

monde de la culture, s'est élancé de
l'Institut du monde arabe pour

rejoindre le Musée d'art et d'histoire
du judaïsme.

Plusieurs milliers de personnes dont
les actrices Isabelle Adjani et

Emmanuelle Béart, ont marché en
silence dimanche 19 novembre à
Paris pour la paix au Proche-Orient et
contre la haine, derrière une grande
banderole blanche et sans aucun slo-
gan.

Les deux actrices étaient en tête
du cortège – 3 600 personnes selon la
préfecture de police – qui s'est élancé
sous le soleil du parvis de l'Institut du
monde arabe (Ima) pour rejoindre très
symboliquement le Musée d'art et
d'Histoire du judaïsme.

La ministre de la Culture Rima
Abdul Malak s'est mêlée aux manifes-
tants, pour la plupart âgés, certains
portant des brassards blancs, pour
"être aux côtés de ceux qui s'engagent
(...) dans ce mouvement de la société
civile sans banderole, sans slogan,
dans le silence, dans la dignité". 

"Porter la voix de l'unité"
"Ce n'est pas une marche de

silence, c'est une marche en silence",
a déclaré la ministre à l'AFP.

Cette manifestation a été
déclenchée par un "texte puissant", a-
t-elle rappelé, en référence à une trib-
une signée par près de 600 artistes,
qui appelle à "porter la voix de l'unité"
et à ne pas prendre position dans le
conflit. Parmi eux, Nathalie Baye,
Juliette Binoche, Marion Cotillard,
Claude Lelouch, Kad Merad, Michel
Jonasz...

"Les gens sont là pour apaiser. Ils
ne pensent pas forcément la même
chose. Je soutiens à fond cette mani-
festation d'unité", a déclaré Jack Lang,
le président de l'Ima. 

Portant écharpe et bonnet blanc,
Isabelle Adjani a brandi pendant le
défilé un exemple du livre "Planète en
guerre, planète en paix" avec en cou-
verture une colombe et une jeune
femme derrière les barbelés. 

"Nous avons opté pour une neu-
tralité absolue en réponse au bruit des
armes, à la vocifération des
extrémismes", a déclaré au quotidien
Libération l'actrice Lubna Azabal,
présidente du collectif "Une autre
voix", à l'origine de cette initiative.

"Ne pas choisir un camp 
à détester" 

Cette manifestation se tient une
semaine après la marche contre l'an-
tisémitisme, suivie par 100 000 per-
sonnes à Paris. 

Samedi, des mobilisations
propalestiniennes pour demander un
cessez-le-feu immédiat à Gaza ont
rassemblé des milliers de manifes-
tants à travers la France. 

Critiquées pour leur silence face à
la guerre Israël-Hamas, les personnal-
ités de la culture ont choisi de mani-
fester "en silence", "une autre façon de
s'exprimer parce qu'on n'y arrive pas",
a résumé sur France 5 l'actrice Julie
Gayet, membre du collectif.

"On a la sensation d'être face à
une période où il n'y a plus de nuance,
les artistes ont peur parce que se font
insulter sur les réseaux sociaux. Cette
marche, c'est une autre façon de s'ex-
primer parce qu'on n'y arrive pas."

"On a l'envie de pouvoir exprimer
notre tristesse et notre sidération
depuis le 7 octobre. L'idée est d'avoir

une autre voix, de ne pas choisir un
camp à détester", a-t-elle souligné sur
RTL.

Lubna Azabal, qui dénonce égale-
ment "les injonctions à choisir son
camp", a reconnu avoir eu du mal à
attirer les jeunes visages de la
musique et du cinéma qui "ont peur de
perdre" leurs abonnés sur les réseaux
sociaux et "être étiquetés y compris
dans le cadre d'une initiative aussi
fédératrice".

"Je ne veux pas laisser la haine
l'emporter, et c'est justement le sens"
de cette marche, a pour sa part
déclaré au Parisien la comédienne et
réalisatrice Agnès Jaoui, qui a perdu
deux membres de sa famille dans les
attaques perpétrées le 7 octobre en
Israël et sans nouvelles de trois
proches pris en otage.

L'armée israélienne estime que
quelque 240 personnes ont été prises
en otage dans la bande de Gaza au
cours de l'attaque sans précédent du
Hamas sur le territoire israélien, le 7
octobre. Celle-ci a fait environ 1 200
morts, principalement des civils, selon
les autorités israéliennes.

En représailles, Israël bombarde
sans répit la bande de Gaza et mène
depuis le 27 octobre une opération ter-
restre dans le but "d'anéantir" le mou-
vement islamiste au pouvoir dans le
territoire palestinien. 

Ces frappes israéliennes sur Gaza
ont fait 13 000 morts dont 5 500
enfants et 3 500 femmes, selon le 
ministère de la Santé du Hamas.

Pour préserver l’«harmonie sociale» du pays, 
le Népal interdit TikTok

Le gouvernement népalais reproche
à l’application chinoise de diffuser
des contenus malveillants qui 
attiseraient «la haine religieuse 

et la violence».

Une nouvelle interdiction pour le
réseau social chinois. Le 13 novem-

bre dernier, le Népal, petit pays coincé
entre les géants indien et chinois, a
décidé d’interdire TikTok, une application
de partage de courtes vidéos. Pourquoi ?
Car son contenu porterait préjudice à
«l’harmonie sociale» de la nation, a
asséné le gouvernement népalais. Les
contenus publiés sur la plateforme attis-
eraient en effet «la haine religieuse et la
violence» tout en encourageant «les
abus sexuels».

D’après les autorités, cela con-
duirait même à de véritables affronte-
ments. Des conflits «entre hindous,
musulmans et certaines communautés
autochtones au sujet de l'abattage des
vaches, considérées comme sacrées

par un grand nombre d'hindous»
auraient en effet commencé en ligne
avant de se muer en véritables heurts.
Cela aurait même poussé les autorités
à instaurer des couvre-feux et à
déployer la police, rapporte Le
Courrier international .

«Restreindre la liberté 
d’expression»

L’application perturberait également
«les structures familiales et les relations
sociales», a asséné la ministre des
Communications et des Technologies de
l'information, Rekha Sharma. D’après les
médias locaux, plus de 1600 cas de
cybercriminalité en lien avec TikTok
auraient par ailleurs été enregistrés ces
quatre dernières années, rapporte la
BBC .

Un ensemble de problèmes pointés
du doigt par les autorités népalaises qui
ont donc pris la décision d’interdire
«immédiatement» l’application, après
décision gouvernementale. Et cette
mesure intervient seulement quelques

jours après la nouvelle règle obligeant les
réseaux sociaux à établir des «bureaux
de liaison» dans le pays.

La décision n’a pas manqué de
provoquer quelques remous dans le
petit pays asiatique. Le chef du
Congrès népalais, Gagan Thapa, qui
fait également partie du gouvernement
de coalition, a notamment dénoncé
une «tentative de restreindre la liberté
d'expression». D’autant que, d’après
le rapport de la BBC Media Action sur
l’utilisation des médias au Népal,
TikTok était le troisième réseau social
le plus utilisé dans le pays.
Particulièrement chez les plus jeunes
(16-24 ans), qui étaient près de 81% à
s’en servir régulièrement.

Des précédents
Le Népal n’est pourtant pas le pre-

mier pays à avoir fait ce choix radical.
Nombre de nations s’inquiètent en
effet du traitement des données per-
sonnelles de leurs ressortissants par
l’application chinoise. 
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Journée africaine de la statistique 2023 marquée par un atelier d’une demi-journée
Dans le cadre de la Journée africaine de la statistique

2023, célébrée chaque année le 18 novembre, un ate-
lier d’une demi-journée, organisé par Statistics Mauritius,
s’est ouvert à l’hôtel Ravenala Attitude à Balaclava.

Le thème pour 2023 est « Moderniser les écosystèmes
de données pour accélérer la mise en œuvre de la Zone de
libre-échange continentale africaine (ZLECAf) : le rôle des
statistiques officielles et du big data dans la transformation
économique et le développement durable de l’Afrique ».

Le ministre des Finances, de la Planification écono-
mique et du Développement, Renganaden Padayachy ; le
président du Conseil des statistiques, Charles Cartier ; le
directeur par intérim de Statistics Mauritius, Mukesh
Dawoonauth ; et d’autres personnalités étaient présentes.

Dans son discours, le ministre des Finances a déclaré
que cette journée était l’occasion de sensibiliser davantage
au rôle important des statistiques dans la vie des gens et
dans la vie sociale et économique d’un pays. « La disponi-
bilité de données adéquates aidera à prendre des décisions
plus éclairées et à promouvoir une économie forte, inclusi-
ve et durable », a-t-il souligné.

« Le thème 2023, a-t-il déclaré, a été choisi pour sensi-
biliser les décideurs, les partenaires techniques et finan-
ciers, les producteurs de données, les chercheurs et le
grand public à l’importance des statistiques officielles et du
big data pour accélérer la mise en œuvre de l’Accord éta-
blissant le ZLECAf et promotion du commerce intraconti-
nental.

Il a souligné que la transformation et la modernisation
des normes statistiques ne pouvaient être inversées et
devaient être poursuivies pour répondre aux demandes de
données découlant de l’Agenda 2030 des Nations Unies et
de l’Agenda 2063 de l’Union africaine.

« La ZLECAf », a-t-il souligné, « est un projet clé de
l’Agenda 2063 dont l’objectif principal est de créer un mar-
ché africain unique facilité par la libre circulation des per-
sonnes, des capitaux et des investissements ». « Cela
représente une opportunité majeure pour les pays africains
car cela peut aider environ 30 millions de personnes à sor-
tir de l’extrême pauvreté et aider 68 millions de travailleurs
à faible revenu tout en stimulant les activités économiques
et la création d’emplois », a-t-il ajouté.

Le ministre Padayachy a noté que cela entraînerait éga-
lement une augmentation de 10 % des salaires des
Africains et favoriserait une croissance de 28 % pour le
commerce intra-africain.

Il a en outre fait remarquer que les statistiques consti-
tuaient un outil puissant pour évaluer le dynamisme socio-
économique d’un pays, soulignant que cela était démontré
par les mesures clés proposées par le gouvernement au
lendemain de la pandémie de COVID-19.

« Le pays, a-t-il indiqué, a rebondi et table sur un produit
intérieur brut prévu d’environ Rs 650 milliards pour 2023,
contre 440 milliards en 2020, soit une hausse de 44 % ». Il
a enregistré une croissance économique de 8,9% pour

2022, et devrait croître de 6,8% en 2023, alors qu’il y a eu
une augmentation des investissements s’élevant à Rs
112,8 milliards en 2022, et le taux d’investissement est
attendu. à 22% en 2023.

Concernant le taux de chômage, il a indiqué qu’il s’éle-
vait à 6,4% en août 2023, ce qui constitue le chiffre le plus
bas enregistré au cours des 25 dernières années. Quant au
secteur de l’import et de l’export, il a indiqué que les expor-
tations dépassaient le seuil normal à Rs 320 milliards pour
2022 et devraient atteindre Rs 360 milliards en 2023.

“Ces chiffres”, a-t-il souligné, “sont primordiaux pour
donner une vue d’ensemble de la résilience, de la perfor-
mance et de la durabilité d’une économie”. « Par consé-
quent, la modernisation des systèmes de données est
essentielle pour éclairer les politiques et répondre aux
besoins croissants des utilisateurs de statistiques tout en
planifiant la résilience, l’innovation et l’agilité », a-t-il
déclaré.

Le président du Conseil des statistiques, a indiqué que
la ZLECAf était un projet phare de l’Agenda 2063 pour
approfondir l’intégration économique et promouvoir un
développement socio-économique durable et inclusif, l’éga-
lité des sexes, la sécurité alimentaire et l’industrialisation. 
« Des statistiques actuelles et de haute qualité sont une
condition préalable à une analyse approfondie des revenus,
des investissements et du bien-être général d’un pays », 
a-t-il souligné. Il a souligné le potentiel du Big Data et son
rôle central dans les services financiers et dans l’orientation
des décisions politiques. « Les soins de santé, l’agriculture
et la pêche de précision, ainsi que l’inclusion financière sont
trois domaines clés qui peuvent être révolutionnés grâce à
l’utilisation du big data à Maurice », a-t-il souligné.

Dans le cadre du programme internatio-
nal de récompense du duc d’Édim-

bourg, un cours de formation pour forma-
teurs, destiné à 28 jeunes officiers, a été
lancé au Complexe sportif national de Côte
D’Or, dans le but de transmettre les compé-
tences et les connaissances requises aux
formateurs. .

La formation prend fin aujourd’hui.  Elle
est  animée par le directeur des opérations
mondiales et le responsable des opérations
mondiales de l’International Award
Foundation du duc d’Édimbourg, à savoir
M. Edwin Kimani et Mme Joanne Waweru.

Présent à la cérémonie de lancement, le
secrétaire permanent du ministère de la
Jeunesse et de l’Autonomisation, des
Sports et des Loisirs, Marie Joseph
Ramsamy. Il a souligné que pendant plus
de 57 ans, le programme de récompenses
internationales du duc d’Édimbourg a eu
une influence majeure dans la formation du
caractère et l’avenir des jeunes.

“Le programme de récompense”, a-t-il
fait remarquer, “va au-delà du système édu-
catif traditionnel et inculque aux jeunes des
valeurs de résilience, de responsabilité et
de leadership”. « Cela permet aux jeunes
de sortir de leur zone de confort, de relever

des défis et d’en sortir avec une confiance
retrouvée », a-t-il déclaré. « Au cours du
programme de récompenses », a-t-il
observé, « les jeunes développent des
compétences telles que le bénévolat, la
forme physique, le développement des
compétences et une compréhension globa-
le de leurs forces et capacités ».

De plus, il a indiqué que le Programme
a favorisé le sens des responsabilités chez
les jeunes tout en les incitant à s’engager
activement dans leur communauté pour y
apporter des contributions significatives. 
« Cela jette également les bases des
citoyens responsables, compatissants et
résilients de demain », a-t-il ajouté.

« L’initiative de formation », a-t-il souli-
gné, « marque une étape importante dans
l’engagement du ministère à continuer de
perfectionner et d’améliorer les aptitudes et
les compétences de nos formateurs ». “Il
s’agit d’un investissement dans la croissan-
ce et l’autonomisation de nos agents de jeu-
nesse qui, à leur tour, dirigeront, inspireront
et guideront les jeunes participants du pro-
gramme vers l’excellence et la réussite”, a
déclaré Joseph Ramsamy.

Quant à Edwin Kimani, il a indiqué que
la formation, axée sur le thème

« Développement des compétences et de la
qualité », contribuerait à constituer un vivier
de formateurs hautement qualifiés et
confiants. « La formation », a-t-il déclaré, 
« a été conçue pour fournir aux agents de
jeunesse les connaissances essentielles et
les outils pratiques nécessaires pour soute-
nir la formation des jeunes pour le program-
me de récompense. »

Il a souligné le grand potentiel des
jeunes Mauriciens et a souligné l’importan-
ce du renforcement des capacités et de
doter les agents de jeunesse des compé-

tences et des outils appropriés pour amélio-
rer davantage leurs compétences.

M. Kimani est à Maurice du 19 au 26
novembre 2023. Durant son séjour, il rendra
une visite de courtoisie au ministre de la
Jeunesse et de l’Autonomisation, des
Sports et des Loisirs, Jean Christophe
Stephan Toussaint. Il effectuera une visite
au Award Center – Northfields International
School à Mapou et à la SSR Disability
School à Triolet. Edwin Kimani se rendra
également à l’île Rodrigues du 24 au 25
novembre 2023.

La cérémonie de dépôt de gerbes du jour du Souvenir a
eu lieu dimanche au War Memorial, Royal College,

Curepipe, pour rendre hommage et honorer les combat-
tants qui ont servi pendant les deux guerres mondiales.

Étaient présents à la cérémonie de dépôt de couronne
le Président de la République de Maurice, Prithvirajsing
Roopun ; le Premier ministre, Pravind Kumar Jugnauth ; et
d’autres personnes importantes.

Le dépôt de gerbe a été précédé d’un défilé dirigé par la
fanfare de la police mauricienne. Les cornemuses de la
Special Mobile Force ont ensuite joué « Going Home ».
Ensuite retentit la « Dernière sonnerie », suivie de deux
minutes de silence et de la mélodie du « Réveil ».

Ensuite, des gerbes de fleurs ont été déposées par le
Président de la République, le Premier ministre, le
Président de la Cour suprême, le Président de l’Assemblée
nationale, le chef de l’opposition, le Maire par intérim de
Curepipe, les membres du corps diplomatique, le Président
de l’Ex-Services Association of Mauritius, et des représen-
tants de la Croix-Rouge mauricienne ainsi que du Conseil
National de l’Ambulance Saint-Jean.

Il est rappelé que le Monument aux morts sur le terrain
du Royal College de Curepipe a été inauguré le 15 avril
1922 pour honorer les Mauriciens servant sous le drapeau
britannique pendant la Première Guerre mondiale, parmi
lesquels se trouvaient de nombreux étudiants du Royal

College de Curepipe. Depuis, le jour du Souvenir est
commémoré au pied du Monument aux morts pour saluer la
contribution de ceux qui ont combattu lors des deux
Guerres mondiales.

Programme de récompense international du Duc d’Édimbourg 
Lancement d’un cours de formation pour formateurs destiné à 28 jeunes agents

Dépôt de gerbe au Monument commémoratif de guerre 
pour marquer le jour du Souvenir
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Inondations : au moins 21 morts en République Dominicaine 
à cause de pluies diluviennes

La quasi-totalité du pays est placée en
alerte. Les précipitations sont les plus
importantes « jamais enregistrées » sur

place, selon les autorités.

Le bilan est dramatique en République
Dominicaine. Les pluies diluviennes ont

fait au moins 21 morts, ont annoncé
dimanche les autorités. Elles sont les plus
importantes « jamais enregistrées » dans le
pays

Trois des personnes décédées sont des
enfants mineurs, selon le Centre des opéra-
tions d’urgence (COE). Il y a quatre
Américains et trois Haïtiens parmi les vic-
times. Neuf personnes sont décédées à
cause de l’effondrement, samedi, d’un mur
sur plusieurs véhicules circulant sur l’une
des avenues principales de la capitale,
Saint-Domingue, selon le COE. L’eau «
s’est infiltrée dans un sous-sol saturé » et
les fondations du mur en béton ont cédé, a
expliqué le ministère des Travaux publics
qui a ouvert une enquête.

Neuf autres personnes sont décédées
dans la capitale dans des inondations et
lors de l’effondrement d’un mur dans une
maison. Un homme est mort après avoir été
emporté par les eaux dans la province de
San José de Ocoa (sud) et deux personnes
sont mortes dans des circonstances simi-
laires dans la province de La Altagracia
(est).

« Ceux qui ne croient pas au change-
ment climatique doivent commencer à y
croire »

Le gouvernement du président Luis
Abinader a maintenu dimanche en état
d’alerte 30 des 32 provinces du pays et 14
en état d’alerte rouge, en raison des pluies
qui continuent de s’abattre sur une grande
partie du territoire. 13 000 personnes ont

été évacuées des zones à risque, selon le
centre d’opérations d’urgence.

Les précipitations ont entraîné des
coupures d’électricité et d’eau potable dans
certaines régions. Les établissements sco-
laires sont fermés jusqu’à mercredi afin d’é-
valuer l’étendue des dégâts dans les écoles
et « garantir la sécurité » des élèves.

Lors d’une conférence de presse, le
président Abinader a affirmé que ces pluies
diluviennes sont la conséquence du
changement climatique. « Ceux qui ne
croient pas au changement climatique
doivent commencer à y croire », a-t-il dit. Il
a parlé de dégâts « étendus et sub-
stantiels», sans toutefois donner de chiffres.
Le gouvernement a appelé la population à 
« éviter » les activités à risque au cours des
prochains jours.

Fin août, le passage de la tempête
Franklin en République Dominicaine avait
fait deux morts et un disparu. 3000 person-
nes avaient été évacuées.

Macron exprime à Xi Jinping sa «vive préoccupation» sur la
coopération militaire entre la Russie et la Corée du Nord

Le président français a partagé son
inquiétude quant à la «coopération
militaire qui a été annoncée» entre la
Russie et la Corée du Nord lors d’un
appel avec son homologue chinois.

Le président français Emmanuel
Macron a exprimé lundi 20 novem-

bre à son homologue chinois Xi
Jinping sa «vive préoccupation» au
sujet de la «coopération militaire qui a
été annoncée» entre la Russie et la
Corée du Nord, a rapporté l'Élysée
après un appel entre les deux
dirigeants.

«Nous souhaitons que la Chine
réalise à quel point c'est une évolution
problématique pour la France et
l'ensemble de l'Union européenne, ça
conduirait naturellement à alimenter la
portée de cette agression russe» con-
tre l'Ukraine, a ajouté la présidence

française auprès de quelques journal-
istes.

Conditions de négociations
Le dirigeant nord-coréen Kim

Jong-un a effectué en septembre un
voyage en Extrême-Orient russe, où il
a rencontré le président russe Vladimir
Poutine. Cette rencontre a été suivie
de plusieurs livraisons d'armement,
selon Séoul, qui estime que la Corée
du Nord a fourni un million d'obus à la
Russie pour sa guerre en Ukraine, en
échange de savoir-faire en matière de
technologies spatiales. «La préoccu-
pation est surtout nord-coréenne à ce
stade, puisque ce sont eux qui ont
annoncé lors de la visite de Kim Jong-
un en Russie qu'il y avait une sorte de
vraie volonté d'aller de l'avant sur la
coopération militaire», a expliqué l'en-
tourage d'Emmanuel Macron.

À l’issue d'une visite d'État du
président français en Chine en avril,
Paris avait affirmé que Xi Jinping,
proche allié de Vladimir Poutine, s'était
dit prêt à travailler avec la France «à
créer les conditions de négociations»
entre Moscou et Kiev. Peu de temps
après, le dirigeant chinois s'était
entretenu au téléphone avec le prési-
dent ukrainien Volodymyr Zelensky, ce
qui avait été perçu côté français
comme un résultat positif de la visite
d'Emmanuel Macron. Sept mois plus
tard, la situation n'a toutefois pas vrai-
ment évolué. «Le but reste évidem-
ment d'avoir une position chinoise qui
nous conduit à avoir un dénouement
tant dans le cadre des objectifs fixés
par les Ukrainiens que dans le cadre
du droit international», a ajouté un
conseiller français.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of

May, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Une
portion de terrain de la contenance de DEUX CENT QUATRE
VINGT QUINZE METRES CARRES ET CINQUANTE CEN-
TIEMES DE METRE CARRE (295.50 M²) étant le Lot No. 6D, PIN
Number :- 1305060234, située au quartier de la Rivière du
Rempart lieu dit Grand Baie, Geranium Road, et bornée d’après un
rapport d’arpentage avec plan figuratif y joint dressé par Monsieur
Zahur Ahmad Khuram Beegun, arpenteur juré, le 26/02/2004 enre-
gistré au Reg :- LS 51/3654, comme suit :- Du premier côté, par les
héritiers Louis Irene Bert sur VINGT QUATRE METRES QUATRE
VINGT DEUX (24 M 82) ; Du deuxième côté, par les héritiers Louis
Irene Bert sur ONZE METRES QUATRE VINGT HUIT (11 M 88) ;
Du troisième côté, par un passage pour piéton d’UN METRE CIN-
QUANTE (1 M 50) de  large sur VINGT QUATRE METRES
QUATRE VINGT DIX NEUF (24 M 99) ; Du quatrième et dernier
côté, par un chemin commun de QUATRE METRES VINGT CINQ
(4 M 25) de large une réserve d’UN METRE CINQUANTE (1 M 50)
de large entre sur ONZE METRES QUATRE VINGT HUIT (11 M
88). Together with all buildings, constructions and plantations exis-
ting thereon and all dependencies and appurtenances thereof,
generally whatsoever without any exception or reservation the
whole as morefully described in deed drawn up by Mr. Jean
Maxime Crouche, Notary Public, on the 01/08/2014 and
07/08/2014 registered and transcribed on the 14/08/2014 in TV
201408/001158.». Land Zoning:- Residential Site:- Located in a
parcelling, the rectangular shaped land has an even topography
with a frontage of 11.88 metres to a 4.25 metre wide common road
and a return frontage of 24.99 metres to a 1.50 metre wide pedes-
trian path. The site is serviced with all infrastructural utilities and
facilities. Access:- Access to property is by means of a tarred and
vehicular road. Services:- Electricity and domestic water supply are
available on site. Neighbourhood:- Neighbourhood mainly consists
of semi-luxurious and a few luxurious residential buildings in a
moderately built-up residential area. All amenities including public
transport are available in the region. Building Residential building:-
The double storey (ground floor & first floor) residential building is
made of reinforced concrete frame structure with concrete block
walls under a reinforced concrete slab roof. (a) Area –
Approximately 200 M² or 2,152 ft²; (b) State of repair – Good (c)
Finishes: Openings – Aluminium glazed doors and windows.
Plastering and paint – External walls are rendered and painted.
Existing site improvements:- Property is enclosed within boundary
block walls on three sides and stone wall on frontage to road fitted
with a vehicular and a pedestrian gate.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Mohammud Abdel Ammar 
MANGOU and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 21st day of November, 2023.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 19, Church Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale
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Fruits, laitages...
Quel petit-déje-
uner avant une

séance de sport ?

Indispensable starter de la
journée, le petit déjeuner appa-
raît d’autant plus incontourn-
able si vous prévoyez une

séance de sport. Comment le
composer et ainsi l’adapter ?

«Démarrer la journée avec
un bon p’tit dej, varié et

équilibré, aide à être performant
», soulignent le Dr Stéphane
Cascua et la diététicienne du
sport Véronique Rousseau dans
un ouvrage dédié à l’alimentation
du sportif. C’est simple, à leurs
yeux, ce repas doit couvrir « 25
% à 30 % de l’apport énergétique
de la journée ». Il doit donc être
consistant.
Quatre éléments indispens-
ables 
Le petit déjeuner du sportif doit
impérativement contenir quatre
éléments :
o l’apport hydrique : thé, café,
eau ;
o le laitage, plutôt demi-écrémé :
qu’il s’agisse d’un yaourt nature
ou aux fruits, d’un fromage blanc
(20 % de matière grasse) ou de
petits-suisses (30 % de matières
grasses) ;
o une portion de fruits : frais bien
sûr et mûrs à déguster en
salade, en compote, en jus
(orange, pomme, kiwi…) ou cuits
o l’indispensable apport de
sucres complexes : du pain com-
plet et/ou des céréales (muesli,
riz soufflé…). Quant au miel, à la
confiture ou au chocolat en
poudre, la modération est de
mise.
Et une collation en journée
Ce n’est pas tout. Le Dr

Cascua et Véronique Rousseau
préconisent un « complément
stratégique indispensable », à ce
petit-déjeuner. 

L’enjeu : « bien gérer son
stock d’énergie » et éviter ainsi
les coups de fatigue voire une
hypoglycémie. 

Quand consommer cet
encas? Idéalement deux heures
avant son entraînement ou dans
le quart d’heure qui suit. « Et
dans les deux cas, raisonnable-
ment éloigné du déjeuner ou du
dîner», glissent-ils.

Au menu : un laitage, et/ou un
fruit frais et/ou un sucre com-
plexe telle qu’une tranche de
pain d’épices ou encore une
barre de céréales aux fruits.
Sans oublier la boisson bien sûr.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of March, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New

Supreme Court Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “A Fixed Charge created by Ms. Shyama DHUNPUTH up to an amount of
( « jusqu’à concurrence de ») Rs. 2,450,000.- (TWO MILLION FOUR HUNDRED AND FIFTY THOUSAND RUPEES ONLY) over the following asset :- 1. Une portion
de terrain de la contenance de QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX NEUF METRES CARRES ET CINQ/DIXIEMES (499.5 M²), étant le Lot No. 2, située au quartier de
la Savanne, lieudit Surinam et bornée d’après un rapport avec plan figuratif y joint, dressé par Monsieur Ahmad Khadaroo, arpenteur juré, le 02/03/2011, enregistré au
Reg ;- B 180/272, comme suit :- (PIN Number :- 1609130132) Du premier côté, par le Lot No. 3 devant être attribué à Bharduage Dhunputh, sur VINGT CINQ METRES
VINGT (25 M 20) ; Du deuxième côté, par un chemin de sortie commun de TROIS METRES ZERO CINQ (3 M 05) de large, sur VINGT METRES VINGT (20 M 20) ; Du
troisième côté, par le Lot No. 1 devant être attribué conjointement à Kunthi Dhunputh et autres, sur cinq lignes mesurant : (i) DOUZE METRES CINQUANTE (12 M 50),
(ii) SOIXANTE CENTIMETRES (0 M 60) ; (iii) CINQ METRES TRENTE CINQ (5 M 35) (iv) UN METRE DIX (1 M 10) et SEPT METRES SOIXANTE DIX (7 M 70) ; Du qua-
trième et dernier côté, par la propriété des héritiers Satnarainsing Dhunputh, sur deux lignes mesurant DIX SEPT METRES (17 M 00) et UN METRES CINQUANTE TROIS
(1 M 53). Together with all buildings, constructions and plantations existing thereon, and all dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever, without any
exception or reservation the whole as morefully described in title deed drawn up by Ms. Farzanah Bibi Joomun Boolakee, Notary Public, on the 22/02/2012 registered and
transcribed in TV 8383/28. A Fixed Charge created by Ms. ALIARSING Mayawanti also called ALLIARSING Mayawanti up to an amount of (« jusqu’à concurrence
de ») Rs. 1,950,000.- (ONE MILLION NINE HUNDRED AND FIFTY THOUSAND RUPEES ONLY) over the following asset :- 2. « Les biens et droits immobiliers ci-
après décris dépendant d’un ensemble immobilier dénommé ‘DUNPUTH BUILDING’, érigé sur une portion de terrain de la contenance de HUIT CENT QUARANTE CINQ
METRES CARRES ET QUATRE VINGT CENTIEMES (845.80 M²), située au quartier de la Savanne, lieudit Surinam, Route Royale de Chemin Grenier, le tout plus ample-
ment décrit et aborné au titre de propriété ci-après relaté. (PIN Number :- 1609130057) Du premier côté, par le Lot No. 2 (devant attribué è Mayawanti Aliarsing), sur cinq
lignes mesurant respectivement (i) SEPT METRES SOIXANTE DIX CENTIMETRES (7 M 70 CMS) ; (ii) UN METRE DIX CENTIMETRES (1 M 10 CMS) ; CINQ METRES
TRENTE CINQ CENTIMETRES (5 M 35 CMS) ; (iv) SOIXANTE CENTIMETRES (60 CMS) ; et DOUZE METRES CINQUANTE CENTIMETRES (12 M 50 CMS) ; Du deuxiè-
me côté, par un chemin commun de TROIS METRES CINQ CENTIMETRES (3 M 5 CMS) de large, sur VINGT HUIT METRES SOIXANTE CENTIMETRES (28 M 60 CMS) ;
Du troisième côté, par la Route Chemin Grenier « B10 », sur une longueur développée mesurant SIX METRES VINGT CINQ CENTIMETRES (6 M 25 CMS) ayant une
courbe de rayon de QUATRE METRES CINQUANTE CENTIMETRES (4 M 50 CMS) et VINGT ET UN METRES CINQUANTE CINQ CENTIMETRES (21 M 55) ; Et du
quatrième et dernier côté, par la propriété des héritiers Satnarainsing Dhunputh, sur TRENTE QUATRE METRES TRENTE CENTIMETRES (34 M 30 CMS). Et un bâti-
ment en blocs de ciment sous dalles de deux niveau soit un rez-de-chaussée surmonte d’un étage :- Et L’Etat descriptif du sus dit Ensemble Immobilier a été dressé par
deux mil onze 02/03/2011 enregistré au Reg :- B 180/272 :- Le dit immeuble à l’usage commercial se compose d’un rez-de-chaussée et d’un premier étage et faisant face
sur la Route Royale de chemin Grenier. Le dit immeuble est desservi par deux escaliers :- Le premier donnant a un couloir commun situé entre les emplacements de
Monsieur Nojadick Singh Dhunputh et de Madame Cossilah Dhunputh et à l’avant de l’immeuble :- Et le deuxième se trouvant à droite de l’immeuble vue de la Route
Royale ; L’accès aux dits Lots seront desservis par un passage commun ; Deux toilettes/Lavabo :- la première de VINGT TROIS METRES CARRES (23.00 M²) et la deuxiè-
me de VINGT DEUX METRES CARRES ET QUARANTE CENTIEMES (22.40 M²) seront communs aux Lots Nos. 1A à 15A. Lequel Ensemble Immobilier a été depuis régi
par les dispositions des Articles 664 a 664-94 du Code Civil Mauricien et approuve, confirme et ratifie par Madame Mayawanti DHUNPUTH, Madame Rookmeen HUR-
RYCHURN, Madame Cossilah ODIT, Monsieur Nojadick Singh DHUNPUTH, Madame Anooradha JUGESSUR, Mademoiselle Shyama DHUNPUTH, Madame Kunthi RAM-
SAROOP et Monsieur Bharduage Singh DHUNPUTH, ainsi que le constate un acte de Règlement de Copropriété établi a cet effet par Me. Farzanah Bibi Joomun Boolakee,
notaire soussignée, en date du 09/11/2011 enregistré et transcrit au TV 8286/15. Le dit ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété et ayant fait l’objet d’un
état descriptif de division incorporé au règlement de copropriété dressé par Me. Farzanah Bibi Joomun Boolakee, notaire, le 09/11/2011, enregistré et transcrit le 16/11/2011
au TV 8286/15. Together with all buildings, constructions and plantations existing thereon and all dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever, without
any exception or reservation the whole as morefully described in (i) deed of division in kind (DK 99/2010) drawn by Mr. Ahmad A. Khadaroo, Sworn Land Surveyor (duly
appointed in virtue of an order of Her Honour, Mrs. R. Teelock, Master & Registrar of the Supreme Court of Mauritius, dated 18/06/2010 and registered in Reg. B 177/1798)
on the 02/03/2011 in Reg. B 180/272 and confirmed by the Supreme of Court of Mauritius on the 21/03/2011 and transcribed in TV 8050/3 and (ii) deed of « Reglement de
Copropriete » de L’Immeuble ‘DUNPUTH BUILDING’ drawn up by Ms. Farzanah Bibi Joomun Boolakee, Notary Public, on the 09/11/2011, registered and transcribed on
the 16/11/2011 in TV 8286/15. Depuis la dite dame Mayawanti ALIARSING veuve du dit Monsieur Baboo Wooday Narainsing DHUNPUTH a fait d’autres améliorations a
l’emplacement commercial attribué è elle comme on l’a vu ci-dessus. DESIGNATION Lot No. 8 (décrit comme le Lot No. 12 au dit rapport) et comprenant :- Un emplace-
ment commercial situé au premier étage de l’immeuble et couvrant la dalle des Lots 1 à 7 du rez-de-chaussée d’une superficie de SEPT CENT VINGT METRES CARRES
(720 M2). Accès au dit Lot se fait par un escalier donnant à un couloir commun situé entre les Lots 6 et 7 et à l’avant de l’immeuble faisant face  de la Route Royale de
Chemin Grenier. Avec une quote part de CINQ CENT QUARANTE TROIS/MILLIEMES (543/1,000 èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y atta-
chées. CES FAITS EXPOSES :- La comparante aux présentes a requis le notaire soussigné de modifier le Lot No. 8 elle abandonne comme dessus, du sus dit Règlement
de Copropriété  relativement à l’immeuble ci-dessus décrit situé au quartier de la Savanne lieu dit « Surinam » et ce d’après l’Article Neuvième du dit Règlement de copro-
priété en quinze Lots portant les Nos. 1A, 2A, 3A, 4A, 5A, 6A, 7A, 8A, 9A, 10A, 11A, 12A, 13A, 14A et 15A et ce d’après rapport dressé par Monsieur M. Rafick Doobory,
arpenteur juré, en date à la clôture de 14/11/2014, enregistre au Reg :- LS 99/99043930 de la manière suivante, savoir :- Cette modification enregistrée et transcrite le
24/11/2014 au Volume 201411/001612. (i) Suivant TV 201510/000215, Lot Nos. 2A, 3A, 4A and 5A ont été vendus et (ii) Observation est ici faite que Lot No. 10A aussi a
été vendu suivant TV 201602/000649. Le Lot No. 1A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de ONZE ET
QUATRE-VINGTS CENTIEMES DE METRES CARRES (11.80 M²) ; Une quote part à concurrence de quinze/millièmes (15/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes
les parties communes y attachées. Le Lot No. 6A :-  comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de SEIZE ET
QUATRE-VINGT QUINZE CENTIEMES DE METRES CARRES (16.95 M²) ; Une quote part à concurrence de vingt-deux/millièmes (22/1,000èmes) de la propriété du sol
et de toutes les parties communes y attachées. Le Lot No. 7A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur)
de SEIZE METRES CARRES (16.00 M²) ; Une quote part à concurrence de vingt/millièmes (20/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y atta-
chées. Le Lot No. 8A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de DIX NEUF ET CINQUANTE CINQ CEN-
TIEMES DE METRES CARRES (19.55 M²) ; Une quote part à concurrence de vingt-cinq/millièmes (25/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes
y attachées. Le Lot No. 9A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT SEPT ET QUATRE-VINGT-
DIX CENTIEMES DE METRES CARRES ( 27.90 M²) ; Une quote part à concurrence de trente-cinq/millièmes (35/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les par-
ties communes y attachées. Le Lot No. 11A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT QUATRE ET
DIX  CENTIEMES DE METRES CARRES ( 24.10 M²) ; Une quote part à concurrence de trente-et-un/millièmes (31/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les par-
ties communes y attachées. Le Lot No. 12A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT QUATRE ET
DIX  CENTIEMES DE METRES CARRES ( 24.10 M²) ; Une quote part à concurrence de trente-et-un/millièmes (31/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les par-
ties communes y attachées. Le Lot No. 13A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT DEUX
METRES CARRES ( 22.00 M²) ; Une quote part à concurrence de vingt-huit/millièmes (28/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées.
Le Lot No. 14A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT DEUX METRES CARRES ( 22.00 M²) ;
Une quote part à concurrence de vingt-huit/millièmes (28/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. Le Lot No. 15A :- c o m -
prend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT SEPT ET TRENTE CINQ CENTIMES DE METRES CARRES
( 27.35 M²) ; Une quote part à concurrence de trente-cinq/millièmes (35/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. OBSERVATION
EST ICI FAITE QU’IL EXISTE HUIT COULOIRS D’UNE SUPERFICIE TOTALE DE DEUX CENT QUATRE VINGT TREIZE DECIMAL QUATRE VINGT DIX METRES
CARRES (293.90 M²) SERONT COMMUNS AUX LOTS NOS. 1A à 15A.». 1. Une portion de terrain de la contenance de QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX NEUF
METRES CARRES ET CINQ/DIXIEMES (499.5 M²), étant le Lot No. 2:- Land :- Zoning :- Residential/Commercial ; Site :- The rectangular shaped land has a relatively even
topography with frontage of 20.20 metres to a 3.05 metre wide access road. Surinam Public Road (Chemin Grenier Road B10) is about 35 metres away from subject pro-
perty. The site is served with all infrastructural utilities and facilities. Access :- Access to property is by means of a tarred and vehicular road. Services :- Electricity and
domestic water supply are available on site. Neighbourhood :- Neighbourhood mainly consists of semi-luxurious residential buildings in a heavily built-up residential/com-
mercial zone. There is a number of commercial buildings along the public road. All amenities including public transport are available in the region. Building :- Residential
building:- The double storey (ground floor + first floor) residential building is made of reinforced concrete frame structure with concrete block walls under a flat reinforced
concrete slab roof. Ground & first floors: (a) Area – Ground & first floors: Approximately 325 M² or 3,497 ft² (as per measurement); (b) State of repair – Fair; (c) Finishes:
Flooring: Partly ceramic tiled and partly cement screeded floor; Openings – mainly metal glazed and partly timber glazed doors and windows. Plastering and paint – Internal
and external walls are rendered and painted. Part of external walls on front elevation is cladded with decorative stones. 2. Ensemble immobilier dénommé DUNPUTH BUIL-
DING’, érigé sur une portion de terrain de la contenance de HUIT CENT QUARANTE CINQ METRES CARRES ET QUATRE VINGT CENTIEMES (845.80 M²) :- Land:-
Zoning:- Commercial/Residential; Site:- The rectangular shaped has a relatively even topography with frontage of 21.55 metres to the Surinam Public Road (Chemin Grenier
Road B10) and a return frontage of 28.60 metres to a 3.05 metre wide access road. Veeren Road is about 20 metres away from subject property. The site is serviced with
all infrastructural utilities and facilities. Access:- Access to property is by means of a tarred and vehicular road; Services:- Electricity and domestic water supply are avail-
able on site; Neighbourhood:- Neighbourhood mainly consists of commercial buildings along the public road and semi-luxurious residential buildings in a heavily-up com-
mercial/residential zone. All amenities including public transport are available in the region. Building:- Commercial building/complex:- The double storey (ground floor + first
floor) commercial building/complex – Residence Dhunputh Building – is made of reinforced concrete frame structure with concrete block walls under a flat reinforced con-
crete slab roof. Lot No. 8 which has been split into 15 smaller Lots (1A-15A as per Modification de Reglement de co-propriete registered in TV 201411/001612).
As per summary table in site plan submitted to Valuer 5 Lots- lot 2A, 3A, 4A, 5A & 10A have been sold as per TV 201510/000215. First floor:- There are no partition
walls between the Lots (a) Area – Lot 1A – 11.80M² - Quote Part of 15/1000ths Lot 6A – 16.95 M² - Quote Part of 22/1000ths Lot 7A – 16 M² - Quote Part of
20/1000ths     Lot 8A – 19.55 M² - Quote Part of 25/1000ths      Lot 9A – 27.90 M² - Quote Part of 35/1000ths      Lot 11A – 24.10 M² - Quote Part of 31/1000ths      Lot 12A
- 24.10 M² - Quote Part of 31/1000ths      Lot 13A – 22 M² - Quote Part of 28/1000ths      Lot 14A – 22 M² - Quote Part of 28/1000ths      Lot 15A – 27.35 M² - Quote Part
of 35/1000ths (b) State of repair – Poor/Building requires renovation works; (c) Finishes on first floor: Flooring: Mainly plain concrete floor. Openings – Mainly metal
glazed doors and windows Plastering and paint – Internal and external walls are rendered and painted.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of The Mauritius Commercial Bank Ltd against Mrs. Shyama DHUNPUTH and Anor.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said property are warned that they must do so before the transcription of the judgment

of adjudication failing which they shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 21st day of November, 2023.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale



MERCREDI 22 NOVEMBRE 2023 6
NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & 

LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

WITHIN RESIDENTIAL ZONE
Take notice that I, Mr Michael Dinally, will apply to the
Pamplemousses District Council for a Building and Land Use
Permit for a proposed conversion of part of an existing building
ground floor into a Beauty treatment (fish spa, tattoo, nail bar, pet
care and grooming... etc...) n.e.c. (Tatoo Shop) at Lot D72,
Morcellement Ilois, Baie Du Tombeau.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above named District Council within 15
days as from the date of this publication.
Dated this 22/11/2023

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Mr Adursh Sharma JEERAKUN and
Mrs Vanisha GUPTAR, of Shakespeare Street, Fond Du Sac,
have applied to the Honourable Attorney General for leave to
change the name of their minor son Tunav into those of Tushant
Prayan Rai, so that in the future, he shall bear the names and sur-
name of Tushant Prayan Rai JEERAKUN. 
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from date of publi-
cation of the said notice in the papers.
Dated this 16th day of November 2023.
Mr Adursh Sharma JEERAKUN and Mrs Vanisha GUPTAR
APPLICANTS

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Mr Adursh Sharma JEERAKUN and
Mrs Vanisha GUPTAR, of Shakespeare Street, Fond Du Sac, have
applied to the Honourable Attorney General for leave to change the
name of their minor son Dharam Vardaan into those of Dhanisshh
Vardaan Sharma, so that in the future, he shall bear the names
and surname of Dhanisshh Vardaan Sharma JEERAKUN.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from date of publi-
cation of the said notice in the papers.
Dated this 16th day of November 2023.
Mr Adursh Sharma JEERAKUN and Mrs Vanisha GUPTAR
APPLICANTS

FINAL MEETING AND DISSOLUTION 
Excel Transport et Logistique Limited

(In liquidation)
Notice is hereby given that in compliance with Section 151 (1) of
the Insolvency Act 2009, a Final Meeting of the above Company
will be held at the office of Mr Sivalingum Arnagherry, liquidator c/o
Business Financial Services, 4th Floor, Goliva Court, St Jean
Road, Quatre Bornes on Wednesday 20 December 2023 at 10.00
hours for the following purposes:-

Agenda

1. To take cognizance of acts and doings of the Liquidator.
2. To approve the dissolution and disposals of books of 

the Company.
3. Any other business.

20 November 2023
Sivalingum Arnagherry

Liquidator

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby that :
SHOP AND CLICK LIMITED, an Authorised Company having its
Registered Office at Suite 308, St James Court, St Denis Street,
Port Louis, Republic of Mauritius is to be removed from the
Register of Companies under Section 309(1) (d) (i) of the
Companies Act 2001.
The Company has ceased to carry on business, has discharged in
full its liablities to all its known creditors and has distributed its 
surplus assets in accordance with its constitution and the
Companies Act 2001.
Any objection to the removal under Section 313 of the Companies
Act 2001 shall be delivered to the Registrar of Companies not less
than 28 days after the date of this notice, at latest the 06th
December 2023.
Dated this 08th of November 2023
FIRST ISLAND TRUST COMPANY LTD
Registered Agents

CENTRAL WATER AUTHORITY
NOTICE OF APPLICATION FOR GROUND WATER LICENCE
Notice is hereby given that I, Cheetamun Gossagne Sachin, have
applied to the Central Water Authority for a ground water licence to
use ground water from a borehole or other underground installation
No. BH 1005 at Schoenfeld Bypass, Rivière du Rempart, for
Agricultural purposes.
Any person who wishes to object to the first issue of the ground
water licence may do so within 21 days from the publication of this
notice by lodging the objection in writing to the Authority stating 
reasons.
Particulars and plans may be inspected at:
The Water Resources Unit,
3rd Floor, Royal Commercial Centre,
St Ignace Street,
Rose Hill.
G. S. Cheetamun
(Applicant)
Dated this 23rd November 2023

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Family Division)

In the matter of:
Mehboob DOWLUT

PETITIONER (H)
v/s

Gertie Diane DOWLUT (born SMITH)

RESPONDENT (W)
NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with an order made on the 06/09/2023, the above-
named Petitioner has been authorised to effect substituted serv-
ice by way of publication.

TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the said petition is coming for PRESENTATION ANEW on
Tuesday the 20th February 2024 at 9.30 a.m, before the
Supreme Court House (Family Division), situate at c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear on the day and hour aforesaid on the floor of the
above Court, to show cause if any as to why the order prayed for,
should not be made by the Court.

WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 21st day of November 2023.
Me. M. I. DAUHOO
of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

SALE BY LICITATION 
Notice is hereby given that on the 20th day of November 2023, has
been filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, situate at Supreme Court Building, c/r Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Memorandum of
Charges containing the clauses, conditions and pursuant to which
shall take place before the Master’s Court, the Sale by Licitation
prosecuted at the request of Mrs Marie Jessica SHUT LI WING
against Mr David Alexandre JEAN JACQUES, of No 329
Avenue des Oeillets, Albion of the following immovable property
viz:- Une portion de terrain de la contenance de QUATRE CENT
SOIXANTE TROIS METRES CARRES ET QUARANTE/CEN-
TIEMES (463.40m2) etant le Lot No. 329 (PIN - 1910120191)
situee au quartier de la Riviere Noire, lieudit Belle Vue, Avenue des
Oeillets et bornee d’apres un rapport d’arpentage de Mons. Robert
FOIRET, ancien Arpenteur Jure, en date du 11/05/1990, dument
enregistre au Reg. LS 25 No. 107680, et bornee comme suit:- Du
premier cote, par le lot No. 330, sur quinze metres vingt quatre cen-
timetres (15.24M); Du deuxieme cote, par le Lot No. 331, sur trente
metres quarante huit centimetres (30.48m); Du troisieme cote, par
un chemin de quatre metres quatre vingt huit centimetres de large,
sur quinze metres vingt quatre centimetres (15.24m) et du qua-
trieme et dernier cote, par le Lot No. 327 sur trente metres quar-
ante huit centimetres (30.48m). Le tout plus amplement decrit au
titre transcrit au TV 8988/10. There exists on the above described
portion of land one concrete building provided with water and elec-
tricity supplies, made up as follows:- three bedrooms, one kitchen,
one dinning, one living room, two toilets and one bathroom. All par-
ties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the
said properties are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall
forfeit such right. 

Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 21st day of November 2023.
Mrs Aratee PRAYAG
Of 14, Mgr Gonin Street, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

NOTICE UNDER SECTION 
311 OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the company “EVOQSE+ (MAURI-
TIUS) LTD”, a domestic company having its registered office at
29Bis, Mère Barthélemy street, Appavoo Business Centre,
Port Louis is on this 21st November 2023 applying to the
Registrar of Companies to be removed from the Register of
Companies under section 309 (1) (d) of the Companies Act 2001.
Notice is hereby also given that the company has ceased to carry
business, has discharged in full its liabilities to all known creditors,
and has distributed its surplus assets in accordance with the
Companies Act 2001.
Any objection to the removal of the company under section 312 of
the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar of
Companies by not later than 28 days from the date of the notice.
The Director

Dated:  21st November 2023

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day of May, 2024
at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, Supreme
Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: « Une portion
de terrain de la contenance de HUIT CENT QUINZE METRES
CARRES ET QUATRE VINGT QUINZE CENTIEMES DE METRE
CARRES  (815.95 M2), situé au quartier des Plaines Wilhems, lieu-
dit Coromandel plus amplement decrite et abornee au titre de pro-
priete ci-apres mentionne suivant un proces verbal de description
avec plan figuratif y joint, dresse par Monsieur A.Rajack
BAHADOOR, arpenteur jure, le 04/05/2006, enregistre au Reg :-
L.S 59/169 :- (PIN NUMBER : 1714620222) Du premier cote, par
un trottoir longeant ‘Port Louis’ Saint Jean Road ‘A1’, sur VINGT
CINQ METRES ET VINGT CINQ CENTIMETRES (25.25 M) ; Du
deuxieme cote, par Marie Alain Clark Kuet Lan Sew Hee, sur
TRENTE TROIS METRES ET QUATRE VINGT QUATORZE CEN-
TIMETRES (33.94 M) ; Du troisième cote, par Pap Chun How
Wong & How Kee Chun, sur VINGT CINQ METRES ET TRENTE
QUATRE CENTIMETRES (25.34 M) ; Et du quatrième cote et
dernier cote, partie par ‘Ng Wang Hing Lane’, sur TRENTE UN
METRES ET VINGT UN CENTIMETRES ( 31.21 M) et partie par
une courbe sur une longeur developpe mesurant DEUX METRES
SOIXANTE DOUZE CENTIMETRES (2.72 M) ; Observation est ici
faites qu’au susdit rapport d’arpentage de Monsieur A.Rajack
Bahadoor, arpenteur jure, il a été observer que le dit terrain est tra-
verse par une bande de terre de CINQUANTE TROIS METRES
CARRES (53 M2) pour le passage des tuyaux de tout a l’egout et
servant de servitude pour le « The Beau Bassin North Coromandel
Sewerage Scheme » suivant titre transcrit au Vol 2143/63. Le tout
décrit au titre en date du 31/06/2008 et 17/09/2008 et transcrit au
Volume 7141/34. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: There
exists on the above described portion of land : A commercial
storeyed concrete building under slab used as Diesel World Ltd of
about 18 000 square feet.
The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD formerly
known as THE ANGLO MAURITIUS ASSURANCE SOCIETY LTD
v/s DIESEL WORLD LTD.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 21st day of  November, 2023
Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & 
LAND USE PERMIT APPLICATION

Take notice that l MRS SOORAYAH ANTOAROO (BORN
LUNGUT) will apply to the Municipal Council of Port Louis for a
Building and Land Use Permit for a Proposed CONVERSION OF
PART OF AN EXISTING BUILDING AT GROUND FLOOR, TO BE
USED AS GENERAL RETAILER - FOODSTUFF (EXCLUDING
LIQUOR) AND NON-FOODSTUFF (FOODSTUFF PREDOMI-
NANT) at No.2, GLAIEULS ST, LA TOUR KOENIG.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the Above-named Council within 15 days as from
the date of this publication
Dated 23rd November 2023
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Euro 2024
La Belgique écrase l’Azerbaïdjan avec un quadruplé historique de Romelu Lukaku (5-0)

La Belgique a écrasé l’Azerbaïdjan, ce dimanche soir au
Stade Roi Baudouin 

(5-0), avec un quadruplé historique de Romelu Lukaku,
en première période. Cette large victoire permet aux

Diables Rouges de valider la première place du groupe F
et d’être tête de série pour le tirage au sort du prochain

Euro en Allemagne.

L’avant match est marqué par une belle bourde lors des
hymnes nationaux… C’est l’hymne suédois qui est dif-

fusé à la place de celui de l’Azerbaïdjan. Romelu Lukaku, le
capitaine des Diables vient s’excuser auprès du staff
azéri…

Le bon hymne est alors entonné par les joueurs azéris.
Une minute de silence est ensuite observée en mémoires
des deux victimes suédoises de l’attentat de Bruxelles le 16
octobre dernier, en marge de la rencontre entre la Belgique
et la Suède.

Une rencontre à sens unique...
L’Azerbaïdjan restait sur une victoire historique face à la

Suède (3-0), la Belgique restait, elle, sur une victoire en
amical contre le Serbie (1-0).

Aster Vranck et Johan Bakayoko sont préférés à Youri
Tielemans et Dodi Lukebakio. La première alerte est signée

Castagne, un tir non cadré à la 5e minute.
La suite c’est le festival Star 80 de notre capitaine… A la

17e minute, Romelu Lukaku reprend, de la tête, un mag-
nifique centre de Doku. Big Rom marque son 80e but avec
les Diables. Dans les minutes qui suivent Eddy Israfilov
reçoit deux cartons jaunes coup sur coup… l’Azerbaïdjan
réduit à 10 va entamer une soirée cauche-mardesque.

A la 26e minute, Castagne à la limite du hors-jeu sert
Lukaku qui fait 2-0. Un but qui met du temps à être validé
par le VAR. A la demi-heure, l’attaquant de la Roma, signe
le hat trick parfait. Le centre de Faes est superbe, la reprise
de Lukaku imparable.

Le " Big Rom Festival " se poursuit, avec une quatrième
rose plantée, par le meilleur buteur de l’histoire des
Diables, sur une frappe croisée.

Timothy Castagne fait 5-0 juste avant la pause mais le
but du joueur de Fulham est annulé pour une position de
hors-jeu, de Romelu Lukaku. C’est 4-0 à la pause.

La deuxième mi-temps débute sans Romelu Lukaku, qui
a cédé sa place à Lois Openda. Youri Tielemans prend lui
la place de Aster Vranckx.

Les Diables se créent d’emblée une nouvelle occasion.
Bakayoko frappe à l’entrée du rectangle mais le ballon est
bien repoussé par Mahammadaliyev. La Belgique continue
à presser avec notamment de belles incursions de Jérémy
Doku, mais sans alourdir le score. Youri Tielemans passe à
deux doigts du 5-0, mais son tir de loin s’écrase sur le
poteau azéri.

C’est finalement Leandro Trossard, magnifiquement
servi par Doku, qui scelle le score à la 90e minute. Score
final 5-0. La Belgique termine première de son groupe avec
20 points, c’est-à-dire une unité de plus que l’Autriche.

Les Diables Rouges feront donc partie du Pot 1 lors du
tirage au sort de l’Euro 2024, qui aura lieu le samedi 2
décembre à 18h à Hambourg.

Le Portugal conclut son sans-faute par un succès sur l'Islande
Et un de plus qui font dix ! Auteur de
neuf succès sur ses neuf premières 
rencontres dans ces éliminatoires à
l'Euro 2024, le Portugal n'avait qu'à 

conclure à domicile face à l'Islande ce
dimanche soir. Chose faite grâce à une
nouvelle victoire acquise grâce à des
buts de Bruno Fernandes et Ricardo
Horta. Les coéquipiers de Cristiano
Ronaldo seront évidemment têtes de

série à l'Euro 2024.

Une note de 10 sur 10 pour le Portugal.
Les hommes de Roberto Martinez ont

sereinement battu l'Islande, dimanche à
Lisbonne, lors de la 10e journée du groupe
J des qualifications pour l'Euro 2024 (2-0).
Grâce aux buts de Bruno Fernandes (37e)
et Ricardo Horta (66e), ils bouclent leur
campagne avec un bilan parfait de dix vic-
toires qu'ils ont pu célébrer avec leurs sup-
porters. L'Islande, elle, comptera sur une
performance de l'Ukraine contre l'Italie pour
obtenir une place en barrage.

La qualification et la première place du
groupe en poche depuis un mois, le sélec-
tionneur de la Seleçao a encore procédé à
quelques essais mais aussi aligné un onze
de départ très solide. Ses hommes ont
cependant débuté tranquillement les débats
malgré un centre d'Otavio qui a fini sur la
transversale adverse (7e).
Bruno Fernandes débloque la situation

Bien organisés et volontaires, les
Islandais ont pu doucement prendre confi-
ance et tenter de bousculer ces Portugais
pas assez tranchants. Arnor Sigurdsson a
ainsi placé une reprise enroulée du droit
juste à côté de la cage de Diogo Costa

(17e). Cette alerte a aussi réveillé les
locaux qui ont fait parler leurs qualités tech-
niques pour se montrer plus dangereux.
Après avoir enchaîné les coups de pied
arrêtés dont un pour la tête de peu hors-
cadre de Gonçalo Ignacio (25e), Bruno
Fernandes a trouvé la faille d'une frappe
croisée parfaite suite à une talonnade
inspirée de Bernardo Silva (1-0, 37e).

Le joueur de Manchester United compte
désormais 18 buts en sélections dont 6
dans ces éliminatoires. Buteur jeudi dernier
au Liechtenstein (victoire 0-2), Joao
Cancelo, lui, s'est voulu actif mais aussi
brouillon au poste d'arrière gauche. Devant
lui, Joao Felix, autre Barcelonais, a régalé
par quelques gestes ou feintes mais seule-
ment par intermittence.

Ronaldo muet
Maîtres du ballon face à des Islandais

limités, les Portugais ont parfois eu ten-
dance à lever le pied même si le tir du
gauche de Bernardo Silva a flirté avec la
cible (59e). Le portier islandais Hakon

Valdimarsson a détourné celui de Joao
Felix venu de la gauche mais l'entrant Horta
a suivi aux six mètres pour pousser le bal-
lon au fond des filets et faire le break (2-0,
66e).

La Seleçao a tranquillement géré
ensuite et Cristiano Ronaldo a manqué de
munitions pour améliorer son bilan de 10
buts dans ces qualifications. Il ne termine
pas meilleur scoreur de la campagne car
Romelu Lukaku a fini très fort en claquant
un quadruplé avec la Belgique contre
l'Azerbaïdjan un peu plus tôt (5-0) et affiche
14 réalisations.

Cela n'empêche pas le Portugal de con-
clure ces qualifications avec 36 buts mar-
qués et la meilleure attaque. De quoi se
présenter à l'Euro avec un statut de tête de
série et de réelles ambitions. De son côté,
l'Islande qui a attendu le temps additionnel
pour réagir avec une énorme double occa-
sion et une frappe d'Arnor Traustason sur la
barre (90e+3), espère être repêchée pour
les barrages grâce à sa bonne performance
en Ligue des Nations.

La Serbie arrache le match
nul face à la Bulgarie et valide
son billet pour l’Allemagne

La Serbie s’est qualifiée ce
dimanche pour l’Euro 2024 à
l’issue d’un match nul à domi-
cile (2-2) face à la Bulgarie.

La Serbie s'est qualifiée pour
l'Euro 2024 après son match

nul 2-2 face à la Bulgarie
dimanche à Leskovac, lors de la
dernière journée des élimina-

toires.
Les Serbes terminent deux-

ièmes du groupe G derrière les
Hongrois, déjà qualifiés, qui ont
gagné à domicile face au
Monténégro 3-1. La sélection
serbe est la 17e à obtenir son bil-
let pour le championnat d'Europe
en Allemagne (14 juin-14 juillet).

Euro 2024
Grâce à sa victoire 0-1 au Liechtenstein, le

Luxembourg conclut  une phase qualificative 
historique et jouera sa qualification en mars

Malgré une campagne historique,
le Luxembourg n’est pas parvenu
à se qualifier en vue de l’Euro
2024 en Allemagne. Cependant,

les Luxembourgeois ont 
impressionné.

Le Luxembourg ne se qualifiera
pas pour l’Euro 2024 par la voie

des éliminatoires. Malgré sa vic-
toire face à la Bosnie-Herzégovine
(4-1), jeudi soir, ainsi que celle face
au Liechtenstein dimanche (0-1), la
bande d’Anthony Moris n’est pas
parvenu à terminer dans le top 2 de
son groupe après la victoire de la
Slovaquie face à l’Islande (4-2).

Mais avec 17 points à son
compteur dans le groupe J, les
Lions rouges ont pulvérisé leur
meilleure performance en qualifica-
tion en vue d’un Euro. Le précé-
dant record datait de 1996, avec
seulement 10 unités au compteur.

Mais désormais, l’équipe
emmenée par son capitaine
Laurent Jans, passé un (court)
moment au Standard, n’est plus le
si petit Poucet annoncé. Les
Luxembourgeois peuvent se trans-
former en grand méchant loup
quand l’adversité est réduite. Car

face au Portugal dirigé par un cer-
tain Roberto Martinez, on a bien
senti que la marche était encore un
peu haute. 15 buts encaissés en
deux rencontres, et deux valises
prises en plein front.

Mais comme le prouve la vic-
toire de ce week-end face au mai-
gre Liechtenstein, alors que les
Luxembourgeois étaient réduits à
depuis la 5e minute et la rouge de
Daniel Sinani, nos voisins ne sont
plus à placer dans la case “nation
ennuyante à regarder”.

Et si la troisième place du
groupe J n’est pas synonyme de
qualification en vue de l’Euro en
Allemagne, tous les espoirs ne sont
pas perdus. Pour cela, le Grand-
Duché devra performer en bar-
rages de la Nations League. Mais
contrairement à un passé pas si
lointain, les rêves sont désormais
permis.
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La Serbie qualifiée pour la phase finale, la Hongrie bat le Monténégro
Le groupe D des qualifications pour
l’Euro 2004 aura été indécis jusqu’au

bout avec la Serbie, qui a fini par arracher
sa qualification pour la phase finale de
l’Euro en Allemagne aux côtés de la

Hongrie.

Sous la direction d’Erik Lambrechts, la
Puskas Arena de Budapest a été le

cadre de la victoire 3-1 de la Hongrie face
au Monténégro, qui a pourtant pris les
devants par Slobodan Rubezic (36e, 0-1).
Après la pause, un doublé instantané de
Dominik Szoboszlai (67e, 68e)  et Adam
Nagy (90e+3, 3-1) ont redonné la première
place aux Magyars (18 points), qui étaient
déjà qualifiés. Dans le même temps, les
Hongrois ont bloqué le Monténégro en
troisième position (11 points). Chez les

Faucons, Nikola Ivezic, le gardien de
Lommel, est resté sur le banc.

Ce résultat a profité à la Serbie (14
points, 2e), qui a partagé l’enjeu 2-2 dans
son stade Gradski Dubocica avec la
Bulgarie, qui était déjà éliminée. Les Aigles
ont ouvert la marque sur un coup de tête de
Milos Veljkovic (17e, 1-0). En seconde péri-
ode, les Lions ont joué plus offensivement
et après une grosse occasion manquée
d’Ilia Gruev (54e), ils sont passés au com-
mandement via le réserviste Georgi Rusev
(59e,1-1) et Kiril Despodov (69e, 1-2). 

La Serbie a évité la défaite grâce à
Srdjan Babic (82e, 2-2) et assuré son ticket
pour l’Allemagne. La Bulgarie (4 points) ter-
mine malgré tout cinquième derrière la
Lituanie (6 points).

Le Pays de Galles s’éloigne d’une nouvelle qualification
Tenu en échec en Arménie (1-1), samedi,
le Pays de Galles a fait une très mauvaise
opération dans la course à la qualification

pour l’Euro 2024.

Le rêve d’une troisième qualification de
suite à l’Euro a pris du plomb dans l’aile.

Le Pays de Galles a perdu des points pré-
cieux dans la course pour l'Euro 2024 après
avoir concédé un match nul contre
l'Arménie (1-1), samedi à Erevan. Avec 11
points, les Gallois sont deuxièmes de leur
groupe D avec cinq points de retard sur la
Turquie, déjà qualifiée. Mais ils ne comptent
qu'un point d'avance sur la Croatie, qui doit

affronter la Lettonie.
La Croatie peut repasser devant
Déjà lourdement battus 4-2 par

l'Arménie en juin, les Gallois ont encore
buté sur la nation 95e au classement Fifa.

Lucas Zelarayan a ouvert le score pour
les Arméniens dès la 5e minute de jeu,
avant l'égalisation des visiteurs d'un but
contre son camp de Nair Tyknizyan (45+2).
Ce point ne suffira pas non plus aux
Arméniens qui ont quasiment perdu toutes
leurs chances. Quatrièmes, à trois points
des Gallois, ils se déplaceront en Croatie
mardi pour leur dernier match de groupe.

Équipe de France Espoirs : 
fin de l’état de grâce pour Henry et les Bleuets, tournés vers 2024

Battus par l'Autriche et la Corée du Sud sans marquer,
les Bleuets ont connu leurs premiers faux pas sous la
houlette de Thierry Henry. Ce rassemblement raté rap-
pelle que la sélection tricolore reste friable, à quelques

mois des Jeux Olympiques.

«On apprend!», a résumé Thierry Henry après le lourd
revers de l'équipe de France Espoirs face à la

Corée du Sud (0-3), lundi soir au Havre. Adepte du
proverbe japonais pensant que l'on apprend davantage
dans la défaite que dans la victoire, le sélectionneur tricol-
ore a connu ses premiers échecs à la tête des Bleuets
durant ce rassemblement de novembre. Dominés en
Autriche (0-2) vendredi, en match de qualifications pour
l'Euro 2025, Rayan Cherki et ses coéquipiers n'ont pas fait
mieux hier en amical face aux Sud-Coréens, affichant des
lacunes défensives assez criantes. «On ne peut pas se per-
mettre de prendre des buts comme ça.  Le deuxième et le
troisième sont assez comiques», a regretté le sélection-
neur. «Encore une fois on a donné des buts, même si le
coup-franc est quand même beau, les deux autres buts
étaient évitables.»

Première remise en question
Nommé fin août, Henry a connu des débuts rêvés sur le

banc, avec quatre succès convaincants en septembre et
octobre. Contre le Danemark (4-1), la Slovénie (4-0) et
Chypre (9-0), les joueurs offensifs (Cherki, Barcola, Wahi,
Kalimuendo…) avaient exprimé tout leur potentiel pour
masquer les carences du jeu collectif, entrevues en Bosnie
(victoire 2-1 le 13 octobre) et affichées au grand jour cette
semaine. Alignant son 4-4-2 losange en Autriche, le nou-
veau boss des Espoirs a tenté, sans réussite, un 3-5-2 avec
Bradley Barcola piston gauche contre les Sud-Coréens.
Après avoir pointé du doigt un manque «d'envie» et une
«manière pas terrible» il y a quatre jours, il a jugé «un résul-
tat horrible» hier soir. « Il y a quelque chose dans le football
qui s'appelle être réaliste, a résumé le technicien de 46 ans
au coup de sifflet final. Quand tu te crées autant d'occa-
sions et que tu ne la mets pas au fond, tu donnes la possi-
bilité à l'équipe adverse de te punir.» Là où l'attaque tricol-
ore avait brillé lors des dernières sorties, elle a pêché cette
fois dans le dernier geste.  À l'image d'Elye Wahi, Rayan
Cherki, Arnaud Kalimuendo et Mathys Tel, très discrets mal-
gré leur temps de jeu important sur les deux rencontres.

«Notre performance est décevante, tant sur le plan offensif
que défensif. Il va falloir se remettre en question, a concédé
le Lyonnais, véritable homme de base du dispositif d'Henry.
«Je ne sais pas si c'est l'apprentissage. Je pense que l'on
a assez de matches pour pouvoir éviter ce genre de défaite
et de but. Il faudra jouer à l'avenir avec plus d'envie et de
hargne pour gagner des matches.»

Le symbole Guillaume Restes
L'euphorie du début de mandat retombée, ce rassem-

blement raté agit comme une piqûre de rappel pour les
Bleuets d'Henry, qui ont, cette fois, accumulé les ennuis
pour finalement encaisser deux défaites sans marquer (une
première au XXIe siècle selon Opta). Orpheline de son cap-
itaine Warren Zaïre-Emery, promu chez les A , l'équipe U21
a perdu Johann Lepenant sur blessure vendredi, avant de
voir son gardien Guillaume Restes passer à travers de son
match au Havre, ce lundi. En état de grâce à son arrivée en
sélection, en même temps que son sélectionneur, le gardi-
en toulousain a symbolisé la soudaine baisse de régime de
sa formation. Le portier de 18 ans, loin d'être impérial en
Autriche, a commis des erreurs sur les deux derniers buts

inscrits par la Corée du Sud. «Malheureusement, pour un
gardien, l'erreur amène le but, a rassuré Henry. Ça arrive,
c'est l'apprentissage tout simplement. Guillaume est assez
costaud pour se remettre dans le bain, et il fera d'autres
erreurs.»

Brassard autour du bras, Restes ne gardera pas un bon
souvenir de ce mois de novembre en Bleu mais s'en servi-
ra sans doute pour rebondir et progresser. Tout comme le
collectif des Bleuets, qui se retrouvera seulement en mars
prochain pour préparer l'échéance estivale des Jeux
Olympiques. La liste des 23 évoluera puisque les joueurs
nés en 2001 (U23) pourront être appelés en vue du tournoi
à Paris. «Maintenant il va falloir récupérer, passer l'année. 

On aura certainement un onze totalement différent. On
verra qui va revenir », a prévenu «Titi» pour qui l'aventure
commence réellement maintenant. Le successeur de
Sylvain Ripoll a surfé sur la vague du changement pour per-
former d’entrée mais le souffle est vite retombé. Charge à
la légende des Bleus de tirer les enseignements néces-
saires durant cette longue période sans match, avant le
grand objectif des Jeux à domicile.


